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Édito ’’’ 

ChèresÊconcitoyennes,ÊÊChersÊconcitoyens,Ê 

NousÊvenonsÊdeÊvivreÊuneÊannéeÊtrèsÊparƟculière,ÊdansÊunÊcontexteÊdeÊpandémieÊqueÊnousÊpensionsÊdeÊcourteÊdu-
rée.ÊLaÊmunicipalitéÊn’aÊpasÊpuÊorganiserÊlesÊrencontresÊhabituellesÊtellesÊqueÊleÊrepasÊdesÊaînésÊouÊlaÊcérémonieÊ
desÊvœux.ÊLesÊassociaƟonsÊn’ontÊpasÊpuÊorganiserÊleursÊmanifestaƟonsÊhabituelles.ÊAidez-lesÊautantÊqueÊpossible,Ê
ilsÊontÊbesoinÊd’encouragements. 

L’annéeÊquiÊvientÊdeÊs’écoulerÊnousÊaÊapportéÊaussiÊuneÊnouvelleÊfoisÊdesÊmomentsÊdouloureuxÊavecÊleÊdécèsÊd’ha-
bitantsÊdeÊlaÊcommune.ÊGardonsÊcependantÊautantÊqueÊpossibleÊespoirÊetÊmoral.ÊD’autresÊmomentsÊceƩeÊfois-ciÊdeÊ
joieÊontÊeuÊlieuÊtoutÊauÊlongÊdeÊl’annéeÊavecÊdeÊnombreusesÊnaissancesÊàÊTourriers. 

DeÊnouveauxÊhabitantsÊconƟnuentÊàÊnousÊrejoindreÊavecÊl’achatÊouÊlaÊconstrucƟonÊdeÊmaisons.ÊNousÊleurÊSouhai-
tonsÊlaÊbienvenue.ÊLaÊcommuneÊresteÊaƩracƟveÊavecÊdeÊnombreuxÊcommercesÊdeÊproximité,ÊdesÊservicesÊcommeÊ
leÊsiègeÊsocialÊdeÊlaÊCommunautéÊdeÊCommunesÊouÊlaÊPoste. 

NousÊ avonsÊ terminéÊ deuxÊ importantsÊ chanƟersÊ enÊ2020Ê etÊ ceÊ débutÊ d’annéeÊ 2021Ê :Ê lesÊ travauxÊ d’amélioraƟonÊ
thermiqueÊdeÊ laÊmairieÊ etÊ laÊmodernisaƟonÊdesÊ servicesÊ commeÊ l’espaceÊdédiéÊnumériqueÊpourÊ l’accèsÊauxÊdé-
marchesÊadministraƟve,ÊainsiÊqueÊ laÊ réhabilitaƟonÊetÊmiseÊauxÊnormesÊdeÊ l’écoleÊélémentaireÊ (créaƟonÊdeÊnou-
vellesÊ toileƩes,Êd’uneÊ salleÊpourÊ lesÊenseignantsÊainsiÊqueÊ laÊ créaƟonÊd’unÊ restaurantÊ scolaire).Ê LaÊ récepƟonÊduÊ
chanƟerÊaÊétéÊ réaliséeÊ leÊ31ÊmarsÊdernier.ÊL’inauguraƟonÊseraÊorganiséeÊquandÊ lesÊcondiƟonsÊsanitairesÊ leÊper-
meƩront. 

AprèsÊcesÊdeuxÊchanƟersÊimportants,ÊnousÊallonsÊfaireÊuneÊpauseÊdansÊlesÊinvesƟssements.ÊLesÊprojetsÊàÊvenir,ÊqueÊ
nousÊavonsÊciblésÊavecÊleÊconseilÊmunicipal,ÊsontÊlaÊrénovaƟonÊénergéƟqueÊdeÊlaÊsalleÊpolyvalenteÊetÊl’aménage-
mentÊduÊbourgÊetÊdesÊhameaux. 

ParÊailleurs,Ê leÊbailleurÊsocialÊSOLIHAÊconƟnueÊ laÊ rénovaƟonÊdeÊ l’ancienneÊposteÊ(créaƟonÊdeÊ7Ê logementsÊpourÊ
personnesÊ âgéesÊ àÊmobilitéÊ réduiteÊ etÊ unÊ logementÊ tousÊ publics.Ê LeÊ chanƟerÊ devraitÊ êtreÊ terminéÊ auÊ3èmeÊ tri-
mestreÊ2021. 

ConcernantÊl’écoleÊdeÊTourriers,ÊlesÊreprésentantsÊdesÊparentsÊd’élèves,ÊlesÊenseignantsÊetÊlesÊélusÊontÊdécidéÊpourÊ
lesÊquatreÊprochainesÊannéesÊscolaires,ÊleÊmainƟenÊdeÊlaÊsemaineÊdeÊ4Êjours.ÊNousÊavonsÊaussiÊrecrutéÊdeuxÊnou-
veauxÊagentsÊpourÊorganiserÊleÊfoncƟonnementÊdeÊl’école. 

NousÊconƟnuonsÊaussiÊàÊœuvrerÊpourÊlaÊbiodiversitéÊetÊl’environnementÊ(miseÊenÊplaceÊdeÊlaÊgesƟonÊdifférenciéeÊ
desÊespacesÊverts,ÊduÊzéroÊphyto,ÊdesÊessaisÊd’enherbementÊduÊcimeƟèreÊetÊplantaƟonÊd’arbresÊfruiƟers).ÊEnÊsep-
tembre,ÊnousÊfournironsÊauxÊhabitantsÊquiÊleÊsouhaitentÊdesÊsachetsÊdeÊgrainesÊpourÊsemerÊlesÊpiedsÊdeÊmursÊdeÊ
fleursÊpersistantesÊenÊpartenariatÊavecÊleÊPaysÊduÊRuffécois. 

NousÊavonsÊterminéÊl’installaƟonÊdesÊsitesÊdeÊWifiÊgratuitÊsurÊlaÊcommune. 

NousÊorganiseronsÊpourÊlaÊpremièreÊfoisÊàÊTourriersÊunÊMarchéÊdesÊProducteursÊdeÊPays,ÊleÊmercrediÊ16ÊjuinÊpro-
chain. 

LaÊCommunautéÊdeÊCommunesÊCœurÊdeÊCharenteÊaÊdécidéÊd’augmenterÊdeÊ3Ê%ÊsaÊpartÊdeÊfiscalitéÊpourÊ2021ÊpourÊ
meƩreÊenÊœuvreÊlesÊchanƟersÊimportantsÊàÊvenir.ÊParÊcontre,ÊlorsÊdeÊnotreÊdernierÊconseilÊmunicipal,ÊnousÊavonsÊ
décidéÊdeÊneÊpasÊaugmenterÊlaÊpressionÊfiscaleÊcommunale. 

EnÊaƩendantÊdeÊnousÊretrouverÊdansÊdeÊmeilleursÊcondiƟonsÊpourÊpartagerÊdesÊmomentsÊconviviaux,ÊconƟnuezÊàÊ
vousÊmontrerÊsolidairesÊetÊprenezÊsoinÊdeÊvous.ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊLaurentÊDANEDE 

Bulletin Municipal : 

Directeur de Publication :  
Laurent DANEDE 

Contact, suggestions :  
Johanna GUILLOTEAU 
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@ Tarif locaƟon de la salle polyvalente, 

@ RéactualisaƟon et financement de l’aménagement du Bourg, 

@ Achat de nouveaux défibrillateurs (la Faye et le bourg), 

@ ModificaƟon du règlement pour les subvenƟons aux associaƟons, 

@ CréaƟon d’un poste de cuisinier et d’un poste d’agent technique pour l’école, 

@ Campagne de piégeage des chats errants, 

@ Nouvelle cartographie du cimeƟère 

@ Mise à disposiƟon du lecteur de puces avec le syndicat mixte de la Fourrière 

@ NominaƟon de nouveaux délégués au SIAEP du Karst de la Charente (Syndicat Eau Potable) 

@ Adhésion au service intérim et /ou secrétaire de mairie iƟnérant 

@ IntégraƟon de la commune de Tourriers à l’opéraƟon trame verte et bleue sur les terrains communaux pour 

plantaƟons d’arbres. 

@ ModificaƟon du RIFSEEP (régime indemnitaire) et de la rémunéraƟon des heures supplémentaires effectuées 

par les agents communaux. 

@ Adhésion au volet numérique de l’ATD16 

@ Demande de subvenƟon en vue de la rénovaƟon énergéƟque de la salle polyvalente 

@ Rythmes scolaires : mainƟen de la semaine de 4 jours par semaine  

@ MainƟen de la mise en place d’une procédure d’expulsion 

@ ApprobaƟon des comptes administraƟfs et budgets : budget principal et budget annexe bar-restaurant 

@ Déclassement d’une voirie publique Rue du Bourg 

@ AnnulaƟon de loyers du bar-restaurant communal 

@ ProposiƟon de zones urbaines et zones à urbaniser pour le futur PLUI 

@ ConvenƟon pour la pose de défibrillateurs  

 

 

 

Municipalement Vôtre 
PrincipalesÊdécisionsÊprisesÊenÊconseilsÊmunicipaux 

Voici un aperçu des principales décisions prises lors des séances du Conseil Municipal de Tourriers d’avril 

2020 à ce jour.  Vous pouvez consulter ces comptes rendus en intégralité sur le site : www.tourriers.fr 
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LesÊcomptesÊadministraƟfsÊ2020 

 

Sur le budget de foncƟonnement, les principales variaƟons observées sont :  

· Une augmentaƟon des charges à caractère général de 40 000 € en raison de travaux de voirie réalisés en 
2019 et en 2020 mais tous facturés en 2020, les achats dans le cadre des protocoles sanitaires Covid-19, les 
contrats de maintenance.  A noter une baisse des frais de canƟne en raison de la fermeture des écoles liées 
au Covid en mars et avril. 

· Une baisse des charges de personnel en raison de la fermeture des écoles pendant deux mois. 

· Une augmentaƟon des autres charges de gesƟon courante. 

· Une baisse des receƩes des droits périscolaires en raison de la fermeture de la canƟne scolaire pendant le 
confinement. 

· Une baisse des receƩes provenant des locaƟons immobilières (baisse de locaƟon de la salle polyvalente, lo-
gement municipal au-dessus de l’école non loué). 

 

DépensesÊdeÊFoncƟonnementÊ2020 

ReceƩesÊdeÊFoncƟonnementÊ2020 

 

 

Les comptes administraƟfs 2020 ont été adoptés lors du Conseil Municipal du 1er mars 2021. Une note de 
synthèse sur les budgets est disponible en mairie ou sur le site internet de la commune : www.tourriers.frÊ 

Comptes Administratifs - Budget Principal 
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LesÊcomptesÊadministraƟfÊ2020 

Comptes Administratifs - Budget Principal 

En ce qui concerne la secƟon invesƟssement, nous enregistrons un déficit de 250 000 € environ en raison du pro-
gramme d’agrandissement et de réhabilitaƟon de l’école et celui de la mairie. En effet, en raison des périodes de 
confinement, les différents chanƟers ont pris beaucoup de retard. Les subvenƟons devant être perçues en 2020 
ont été elles aussi décalées sur 2021, dans l’aƩente de la fin du chanƟer. Ceci a donc entraîné un décalage signifi-
caƟf entre les facturaƟons des prestataires en 2020 et la percepƟon des receƩes en 2021. 

 

 

DépensesÊd’InvesƟssementÊ2020 

 

 

ReceƩesÊd’InvesƟssementÊ2020 
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Lors du premier confinement, le Conseil Municipal a décidé de soutenir les gérants du bar-restaurant (le bâƟment 
est un local communal), en exonérant les loyers du mois d’avril 2020 et en réduisant de moiƟé ceux de mars et mai 
2020. 

Il a été décidé également de prolonger le montant du loyer réduit (600 € par mois au lieu de 800 €) pour une année 
supplémentaire. Un avenant au bail a été signé jusqu’au 30 mai 2021. 

Après une deuxième demande des gérants liée au 2ème confinement et après avoir étudié les chiffres liés aux 
ventes à emporter, le Conseil Municipal a décidé d’exonérer le loyer et les charges du mois de novembre 2020 et 
diminue ceux des mois de décembre 2020 et janvier 2021 de moiƟé. 

Commune 

LoyerÊduÊbar-restaurantÊ:ÊaidesÊliéesÊauÊCovid-19 

Intercommunalité 

CommunautéÊdeÊCommunesÊ« CœurÊdeÊCharente » 

à CharenteÊNumériqueÊ–ÊDéploiementÊdeÊlaÊfibreÊàÊTourriers 
 

Depuis de nombreux mois, nous vous tenons informés des évoluƟons du déploiement de la fibre par Charente Nu-
mérique. Les dates de mise en service et de la future commercialisaƟon des abonnements se précisent. Les locaux 
de la communauté de communes Cœur de Charente  Route de Paris et la Zone d’AcƟvité au Nord seront desservis 
au deuxième trimestre 2021, le reste de la commune intégralement au plus tard fin du premier trimestre 2022. 

Pour rappel, le coût du déploiement est enƟèrement financé par la Communauté de Communes Cœur de Charente. 
 

Deux services d’informaƟon grand public sont à votre disposiƟon pour répondre à vos quesƟons sur l’accès à la 
fibre (éligibilité, abonnement, raccordement…) 

 

Ü ContactÊ: 
 

à soitÊviaÊleÊsiteÊinternetÊ:Ê9Êwww.nathd.fr proposant des informaƟons sur la disponibilité d’une offre d’abon-
nement à la fibre à l’adresse au moyen d’un serveur d’éligibilité ; la liste officielle des fournisseurs d’accès à in-
ternet partenaires du réseau auprès desquels s’abonner ; les étapes du raccordement de l’habitaƟon ou du local 
professionnel à la fibre ; des formulaires de contact. 
 

à soitÊparÊtéléphoneÊauÊ( 0 806 806 006 (service gratuit + prix appel) - du lundi au vendredi de 8h30 à 19h 
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Commission Voirie 

LesÊchanƟersÊréalisésÊenÊ2020Ê…ÊLesÊprojetsÊàÊvenirÊenÊ2021Ê... 

ÜÊTravauxÊeffectuésÊparÊlesÊagentsÊmunicipauxÊenÊ2020Ê: 

à Peinture Place de l’ancien cimeƟère et des lisses sur la Place de la salle polyvalente pendant l’été 2020, 

à Verdissement d’une parƟe du cimeƟère par engazonnement sous l’égide de Jérôme MOREAU technicien du 
Pays du Ruffécois, 

à Travaux divers d’entreƟen de la voirie : haies, pelouses, massifs, gesƟon du pluvial (saignées), 

à PlantaƟon de bulbes qui vont venir égayer au printemps les rues de la commune, 
 

ÜÊImplantaƟonÊdeÊnouveauxÊpointsÊd’éclairageÊ: 

L’entreprise ALLEZ par l’intermédiaire du Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz de la Charente 
(SDEG) a enfin commencé l’implantaƟon de nouveaux points d’éclairage, notamment Rue de Bouffanais (1), 
Rue du Canton (1), Rue du Bois (2). En 2021, deux autres seront installés, un Rue de Puypéroux et un autre 
Rue du Bois des Bertrands. 

 

ÜÊLeÊcimeƟèreÊcommunalÊ: 

Suite aux dernières intempéries une parƟe du mur séparaƟf intérieur s’est effondrée. Il y a lieu de procéder à sa 
réparaƟon, différents devis sont en cours d’étude. Dans ceƩe aƩente les agents ont enlevé les pierres et mis 
une bâche afin de protéger la parƟe restante. 

 

ÜÊLeÊprojetÊdeÊvergerÊetÊdeÊsenƟerÊ:Ê 

Dans le cadre de la « Trame Verte et Bleue – et pollinisateurs » por-
té par le Pôle d’Equilibre Territorial du Ruffécois (PETR), la commune 
a procédé à la plantaƟon d’arbres sur deux de ses terrains. 27 arbres 
fruiƟers ont été  plantés en mars par les agents communaux, accom-
pagnés du technicien environnement du PETR et des élèves de 
l’école de Tourriers, sur les sites Rue du Renclos et Rue de Bouffa-
nais près du cimeƟère. Au travers du 2ème site, un senƟer per-
meƩra une liaison piétonne entre la Rue de Bouffanais et la Rue du 
Pré Péchard. 

 

L’objecƟf de ces aménagements est 
de restaurer les conƟnuités écolo-
giques existantes et d’en créer de 
nouvelles pour favoriser l’acƟon et la 
protecƟon des pollinisateurs. 

CeƩe opéraƟon a été financée à 60 % 
par l’Europe avec l’aide du PETR. Le 
coût hors subvenƟon de l’opéraƟon 
est de 1 700 € TTC. 
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Commission Ecole 

TravauxÊdeÊl’école 

Après la mise en service à la rentrée scolaire 2020-2021 de nouveaux sanitaires et d’un bureau dédié aux 

enseignants, le restaurant scolaire devrait être opéraƟonnel après les vacances de pâques. 

Nous aurons alors une école élémentaire, totalement réhabilitée avec une entrée unique Route de Puypéroux, 

sécurisée par un visiophone et une gache électrique, afin d’éviter, toute intrusion dans l’enceinte de l’école d’une 

personne étrangère au service sans autorisaƟon, conformément aux règles en vigueur. 

A ce sujet, nous remarquons que certains parents conƟnuent à conduire leurs enfants à la grille de l’école en 

véhicule motorisé ce qui est interdit, sauf pour les personnes à mobilité réduite. Cela provoque une gêne pour le 

bus scolaire et un danger pour les enfants.  

Nous vous rappelons que pour l’instant le staƟonnement est prévu à proximité des courts de tennis (ce qui ne vous 

empêche pas d’accompagner vos enfants à pied à la grille d’entrée de l’école). Un peu de marche n’a jamais fait de 

mal à personne et de plus c’est bon pour la santé !!! Pour rappel, le port du masque reste obligatoire dans le 

périmètre de l’école. 



 

- Page 9 - 

Commission Ecole 

UneÊnouvelleÊéquipeÊpourÊl’écoleÊélémentaire 

Nous avons recruté pour la canƟne scolaire depuis le 1er janvier 2021, une 
cheffe de cuisine et responsable de site Ɵtulaire à 35 heures Madame Nadège 
MACUDA et une agente de surveillance scolaire Madame Karine LAVIGNE. Nous 
leur souhaitons la bienvenue. Madame Hafida 
MAIMOUNI poursuit ses missions à l’école et 
notamment en assurant la surveillance des en-
fants dans la cour durant le temps périscolaire. 

UneÊdémarcheÊécologiqueÊetÊcitoyenne 

Les agentes ont mis en place le tri sélecƟf afin de diminuer les déchets. Les enfants 
trient donc ceux-ci dans les différentes poubelles prévues à cet effet (noire, jaune, 
compost). Comme il n’existe pas de jardin à l’école, les épluchures sont données 
aux poules de l’associaƟon l’Ilot Rigolo.  

Des servieƩes en Ɵssu ont également été demandées aux enfants sur le temps de 
repas et les tenues des agentes ne comportent plus d’éléments jetables (charloƩes, 

tabliers en Ɵssu). De plus, les agentes s’efforcent à faire de l’animaƟon et de l’éducaƟon au goût en faisant décou-
vrir la consƟtuƟon des plats ou en montrant les produits les moins connus (quinoa, radis noir …). Des modificaƟons 
ont aussi été faites en terme d’organisaƟon : gesƟon de l’arrivée et du départ du bus, changements de place par 
période dans la canƟne, boîtes à idées pour que les enfants parƟcipent aux menus, renforcement du protocole sa-
nitaire… afin de mieux répondre aux aƩentes des enfants et des parents. 

Afin de tendre vers une démarche locale, bio et frais la liste des fournisseurs a été repensée. Nous sommes aussi 
abonnés au disposiƟf Agrilocal16, plateforme numérique mise en place par le Département de la Charente. Ce dis-
posiƟf permet de meƩre en relaƟon les acheteurs de la restauraƟon collecƟve et des producteurs locaux. Gratuite 
et simple d’uƟlisaƟon, Agrilocal16 permet un accès à des denrées de qualité.  

RésultatsÊd’analysesÊduÊLaboratoireÊd’AnalysesÊdeÊlaÊCharente 

Suite au contrôle du Laboratoire Départemental d’Analyses de la Charente à la canƟne scolaire de Tourriers 
(environ 4 par an), la note de 20 sur 20, sur les deux types de prélèvements effectués a été aƩribuée. En ce qui con-
cerne les services vétérinaires, les contrôles sont ponctuels. Ils consistent à étudier les résultats du laboratoire, 
constater si le volet administraƟf est complet et s’assurer du bon foncƟonnement de la structure. Il contrôle no-
tamment la traçabilité des produits, les échanƟllons de repas, le suivi médical des agentes et de leurs formaƟons, le 
suivi des nuisibles .. Le rapport nous permet d’obtenir la note « très saƟsfaisante » qui sera affichée dans la nou-
velle canƟne. Vous pouvez la retrouver sur le site www.alim-confiance.gouv.fr. D’autres changements sont à venir 
… N’hésitez pas à faire part à l’équipe de vos suggesƟons !!! 
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Urbanisme 

LeÊPlanÊLocalÊd’UrbanismeÊIntercommunalÊ(PLUI) 

Le PLUi de la communauté de communes Cœur de Charente se poursuit sur le terrain. L’élaboraƟon du Plan 
Local d’urbanisme Intercommunal a été lancé par délibéraƟon du 6 juillet 2017 

CeƩe procédure se scinde en plusieurs étapes clés. Après l’élaboraƟon du diagnosƟc 
territorial et du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), la 
phase réglementaire suit son cours. Il s’agit de traduire à l’échelle de la parcelle les 
grandes orientaƟons fixées en Conseil Communautaire pour les 15 prochaines années. 

Depuis le mois de janvier, élus, techniciens et bureau d’études arpentent le territoire 
des 51 communes pour étudier les différents sites de développement du territoire.  

Une analyse fine sur le terrain s’avère indispensable pour s’adapter au mieux à la réali-
té des sites. 

Des OrientaƟons d’Aménage-
ment et de ProgrammaƟon (OAP) 
seront définies sur chacun des 
sites de projet afin d’exprimer de 
manière qualitaƟve les ambiƟons 

et la stratégie de la Communauté de Communes en terme 
d’aménagement. La finalisaƟon de la phase réglementaire est 
prévue pour la fin 2021. 

 

ÜÊRegistreÊenÊMairieÊ: 

La Communauté de Communes Cœur de Charente a souhaité meƩre plusieurs ouƟls au service de la concertaƟon 
avec les habitants. Notamment, le dépôt d’un registre en mairie où les habitants peuvent laisser des remarques et 
des observaƟons. Ce registre doit permeƩre d’informer les habitants à toutes les étapes de la procédure et leur 
permeƩre de s’exprimer sur leurs proposiƟons, leurs besoins ou leurs craintes vis-à-vis du document. Ces re-
marques seront consultées à des moments clés de la procédure afin de consolider le projet. 

 

DéclassementÊdeÊlaÊvoirieÊcommunaleÊ:Ê10ÊRueÊduÊBourg 

Le propriétaire du 10 Rue du Bourg (parcelles A 141 et 142) a alerté la commune sur un problème d’alignement de 
sa clôture avec le cadastre. En effet, suite à l’achat de l’habitaƟon, le nouveau propriétaire s’est aperçu du défaut 
d’alignement, non signalé par le vendeur ni le notaire. La propriété englobe une parƟe de la voie publique. Ils ont 
souhaité régulariser en achetant la parƟe publique.  

Après en avoir délibéré le 9 décembre 2019, le conseil municipal a décidé de réaliser la vente au prix d’1 € symbo-
lique au profit du propriétaire du 10 Rue du Bourg, de mandater un géomètre expert afin d’établir un document 
d’arpentage (ceƩe parƟe de l’impasse portera un numéro cadastral). 

Une enquête publique sera réalisée prochainement pour déclasser ceƩe parƟe de voirie. Un commissaire enquê-
teur sera désigné par le Maire par arrêté. Les frais d’acte seront à la charge de l’acquéreur. 



 

- Page 11 - 

Le CCAS 

Le CCAS est chargé d’orienter, recevoir et conseiller le public sur les diverses aides et subvenƟons existantes  
(aide sociale à l’hébergement, allocaƟon personnalisée d’autonomie, aides au mainƟen à domicile…) ; il aide les 
familles à faire valoir leurs droits sociaux et à consƟtuer tous les dossiers de demande d’aide financière (Le CCAS 
transmet alors le dossier au service départemental compétent pour traiter la demande d’aƩribuƟon);  il souƟent 
dans l’urgence les administrés (le CCAS aƩribue des aides de secours en cas de besoin comme pour le chauffage 
ou la distribuƟon de bons alimentaires). 

 

L’équipeÊduÊCCASÊse Ɵent disponible pour vous rencontrer à votre domicile, en mairie sur simple rendez-vous. 
Son rôle c’est avant tout de rester à l’écoute de tous, face à des difficultés parfois imprévisibles ; il est impliqué 
moralement face à la précarité qui s’aggrave. 
 

Ü Contactez-nousÊ: CCAS  ( 05 45 20 62 42 ou Mme BernadeƩe COMTE, conseillère municipale déléguée          
(  06 15 20 72 32  

LesÊmissionsÊetÊrôleÊduÊCCAS 

ÊRecensementÊmilitaire 

Ü QUIÊ?ÊTous les Français, filles et garçons âgés de 16 ans 

Ü POURQUOIÊ ?Ê Pour pouvoir être convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC)* et pour être inscrit 
d’office sur les listes électorales. 

Ü COMMENTÊ?ÊDeux possibilités s’offrent à vous : 

1/ÊPARÊINTERNETÊ: 

· Créez votre compte sur www.service-public.fr 

· Vérifiez ensuite que le e-recensement est possible dans votre commune 

· Munissez vous des documents numérisés suivants : pièce d’idenƟté et livret de famille, 

· Allez dans la rubrique « Papiers-Citoyenneté », cliquez sur « recensement, JDC et service naƟonal », ou dans 
la zone « rechercher » tapez « recensement » 

2/ÊAÊLAÊMAIRIEÊDEÊVOTREÊDOMICILE : 

· Munissez-vous des documents suivants : pièce d’idenƟté, livret de famille et jusƟficaƟf de domicile. 

* Obligatoire pour obtenir le permis de conduire et pour passer tout examen soumis à l’autorité de l’état. 

Infos mairie 

Dans votre entourage proche, amical, familial, vous connaissez sans doute un jeune de 16 ans. S’est-il fait 
recenser ? A cet âge, les adolescents ont souvent d’autres préoccupaƟons et pourtant : le recensement est 
obligatoire. 
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Infos Mairie 

La commune de Tourriers et l’associaƟon Tourriers Patrimoine en partenariat avec la Chambre d’Agriculture de la 
Charente organiseront un Marché des Producteurs de Pays (MPP) le mercredi 16 juin 2021 (l’horaire sera précisé 
ultérieurement) sur la Place de la salle polyvalente. 

Les Marchés des Producteurs de Pays réunissent exclusivement des producteurs fermiers et arƟsanaux, engagés à 
respecter une charte de bonnes praƟques. Ces événements fesƟfs et conviviaux favorisent le contact direct entre 
producteurs et consommateurs, et permeƩent d’acheter directement à la source des produits locaux de qualité. 
Les MPP sont l’occasion de meƩre en lumière la richesse et la diversité des producƟons de notre territoire.  

Venez nombreux rendre une visite aux producteurs de la région et profitez de faire d’excellents achats de pro-
duits du terroir (viande de porc, bœuf, agneau, volailles, charcuteries, fromages, vins, légumes…) 

 

Grâce au programme Européen WIFI 4 EU, la commune a installé des bornes qui fournissent une connexion wifi 
gratuite. Depuis début avril, la commune a acƟvé des bornes qui permeƩent d’accéder au wifi dans plusieurs 
zones de la commune. Les lieux concernés sont : la mairie, la salle polyvalente, l’école et le bar-restaurant. Avec 
l’installaƟon de celles-ci, les habitants et les visiteurs peuvent surfer librement sur le net sans modéraƟon, 
quelques mois avant le raccordement à la fibre opƟque. 

De nombreux chats errants sont signalés régulièrement dans plusieurs sec-
teurs de la commune. En raison de leur proliféraƟon, il devient nécessaire 
d’engager une campagne de piégeage de ces chats errants. La commune a 
passé une convenƟon avec le syndicat mixte de la fourrière. 

Dans le cadre de ceƩe campagne, des opéraƟons de vaccinaƟon et de stéri-
lisaƟon seront organisées. Les chats piégés qui ne sont pas idenƟfiés par 
une puce ou un tatouage seront amenés auprès du vétérinaire de Mansle 

puis une fois stérilisés et vaccinés, ils seront relâchés sur le lieu de capture. CeƩe campagne s’est déroulée du 15 
au 31 mars 2021 sur le hameau de Fenêtre. L’opéraƟon sera renouvelée sur Bouffanais et entrée sud Route de 
Paris, dans le bourg. Elle a un coût pour la commune. 

Pour éviter leur rapide proliféraƟon et les nuisances que leur nombre génère, surtout ne nourrissez pas les chats 
errants ! Nous recommandons aux propriétaires de garder pendant les périodes de piégeages, si possible, leur 
chats domesƟques au domicile. Si votre chat a été piégé et qu’il est idenƟfié ou porte un collier, il vous sera resƟ-
tué. Pour rappel, depuis le 1er janvier 2012, les chats et les chiens doivent être obligatoirement idenƟfiés (puce 
ou tatouage), conformément à l’arƟcle L 210-10 du code rural. 

ÊMarchésÊdesÊProducteursÊdeÊPays 

ÊLeÊWifiÊ4ÊEU 

ÊChatsÊerrants 
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Environnement 

ChangementÊdeÊprestataireÊpourÊlaÊgesƟonÊduÊserviceÊd’EauÊPotableÊ
etÊlaÊfacturaƟonÊdeÊl’assainissement 

Le contrat d’affermage confié à l’entreprise SUEZ pour le secteur de Puyréaux depuis 11 ans a pris fin au 31 
décembre dernier. Afin d’homogénéiser le renouvellement de plusieurs contrats de notre syndicat du Karst, 
il a été fait le choix d’en prolonger plusieurs d’un an dont celui de Puyréaux. 

Le SIAEP Karst de la Charente (Syndicat de gesƟon d’eau potable) n’a pas obtenu d’accord de prolongaƟon du 
contrat en cours dans des condiƟons acceptables, le syndicat a fait le choix de lancer un appel d’offre de presta-
Ɵons de services pour une durée d’un an. Suite à ceƩe consultaƟon et après analyse des offres reçues c’est l’en-
treprise SAUR qui a fait la meilleure proposiƟon et a été retenue pour assurer ceƩe année de transiƟon. 

Depuis le 1er janvier 2021, l’entreprise SAUR est donc votre nouveau prestataire, elle remplace l’entreprise SUEZ 
dans l’exploitaƟon au quoƟdien du réseau public de distribuƟon d’eau potable : entreƟen des équipements,  répa-
raƟon des fuites, analyses de la qualité de l’eau, nouveaux branchements, relève, renouvellements de compteur, 
facturaƟon … 

Rassurez vous, le prix de l’eau sera inchangé en 2021, seule la facturaƟon va évoluer, vous avez reçu une dernière 
facture de SUEZ courant mars 2021 qui correspond au solde 2020 puis SAUR prendra la suite pour les factures 
d’acompte et solde 2021. Elle collectera aussi la part assainissement comme auparavant par SUEZ pour le compte 
de la Communauté de Communes Cœur de Charente. 

Les équipes SAUR sont à votre écoute pour toute demande de renseignements. Conformément à leur engage-
ment auprès du SIAEP du Karst de la Charente, elles meƩent tout en œuvre pour vous apporter le meilleur ser-
vice. 

Ü ContactÊ:ÊSAURÊ-ÊTSAÊ20060Ê-Ê87170ÊISLEÊCEDEX 

à ServiceÊclientsÊ( 05 87 23 10 00 ou ServiceÊdépannageÊ:Ê( 05 87 23 10 08 (24h/24 et 7j/7) 

ChassonsÊleÊfrelonÊasiaƟqueÊ!Ê 

Il est urgent de poser les pièges maintenant ! 

De février à avril 1 reine engendre 5 000 frelons ! 

Dans une bouteille plasƟque 

· Percez 3 trous de 10 mm de diamètre 

· Versez 100 ml de vin blanc, 100 ml de cassis, 100 ml de bière blonde 

· Accrochez le tout, à l’extérieur dans un lieu exposé au soleil 
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EnedisÊ:Êl’élagage,ÊunÊenjeuÊpourÊtous 

Ü QuiÊestÊenÊchargeÊdeÊl’élagageÊàÊproximitéÊdesÊlignesÊélectriquesÊ?Ê 

à  AÊlaÊchargeÊdeÊl’occupantÊouÊpropriétaire 

Le propriétaire a la responsabilité de l’élagage des arbres plantés sur sa 
propriété si : 

· la plantaƟon de l’arbre est postérieure à la construcƟon de la ligne ; 

· le réseau est situé en domaine public, l’arbre en domaine privé et les distances 
entre les branches et la ligne ne respectent pas la réglementaƟon. 

Dans ce cas, l’élagage doit être réalisé par le propriétaire à ses frais ou par une 
entreprise agréée de son choix, après un contact préalable avec Enedis par l’envoi 
d’une DT-DICT (DéclaraƟonÊ deÊ projetÊ deÊ TravauxÊ -Ê DéclaraƟonÊ d’IntenƟonÊ deÊ
CommencementÊdeÊTravaux). 

à  AÊlaÊchargeÊd’Enedis 

Dans les autres cas, Enedis assure l’élagage des végétaux. Chaque propriétaire 
en est informé au préalable. Cet élagage est à la charge financière d’Enedis.  

Il est réalisé par ses soins. Les végétaux sont rangés en tas et laissés sur place ; les 
arbres apparƟennent aux propriétaires. 

 

Ü QuellesÊrèglesÊdeÊsécuritéÊrespecterÊpourÊl’élagageÊ?Ê 

· ne jamais toucher une ligne, même en câble isolé 

· ne pas s’approcher, ni approcher d’objet à moins de 3 mètres des lignes 

· ne jamais toucher un arbre dont les branches sont trop proches d’une ligne  

· ne jamais toucher une branche tombée sur une ligne mais prévenir le 
service « dépannage » d’Enedis au 09 726 750 16 ; 

· ne pas faire de feu  sous les lignes électriques ; 

· si un arbre menace une ligne, prévenir le service « dépannage » d’Enedis 
au 09 726 750 16. 

Enedis œuvre en faveur de la préservaƟon de la biodiversité. L’entreprise a 
ainsi amélioré ses techniques d’élagage pour tenir compte des espèces végétales rencontrées. 

 

Ü PourÊenÊsavoirÊplusÊ: Rendez-vous sur 9Êwww.enedis.fr/l-elagage-et-la-securite 

 

Saviez-vous qu’un arbre qui tombe sur une ligne, c’est environ 4 heures sans électricité pour les clients 
concernés ? Saviez-vous également que des branches qui touchent les lignes peuvent déclencher nos 
automaƟsmes de détecƟon d’anomalies générant des microcoupures ? Même si elles sont de l’ordre de la 
milliseconde,  elles perturbent à chaque fois l’alimentaƟon d’environ 1 000 clients. Vous l’aurez compris, 
l’élagage consƟtue un véritable enjeu pour l’acheminement de l’électricité. 
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Environnement 

ÊRéglementaƟonÊfeuÊdeÊpleinÊair 

La réglementaƟon des feux de plein air conformément à l’arrêté préfectoral des feux de plein air n° 
2016125-I001 du 3 mai 2016 

Ü BrûlageÊdesÊdéchetsÊvertsÊménagersÊetÊprofessionnelsÊ:Ê 

à  l’incinéraƟon des déchets verts ménagers est strictementÊinterditeÊ(depuis le 1er juin 2018) sur l’ensemble du 
territoire du département. 

à  l’incinéraƟon des déchets verts professionnels est strictement interdite 

Ü BrûlageÊdesÊdéchetsÊvertsÊagricolesÊ:Ê 

à l’incinéraƟon des pailles et autres résidus de cultures est interdite. Toutefois, le préfet peut à Ɵtre 
excepƟonnel autoriser ce type de brûlage pour des raisons agronomiques ou sanitaires sous réserve d’une 
déclaraƟon préalable en mairie. 

à  les déchets verts agricoles, les résidus de la taille des vignes et les végétaux issus des intervenƟons foresƟères 
peuvent être éliminés par incinéraƟon sous réserve d’une déclaraƟon préalable en mairie en respectant les 
condiƟons fixées par l’arrêté préfectoral et selon des niveaux de risques ci-dessous : 

Ü ContactÊ : Les renseignements du niveau de risques sont consultables pour l’ensemble du département en 
appelant la boîte vocale de la Préfecture au ( 05Ê45Ê97Ê61Ê40Êmise à jour quoƟdiennement. 

NiveauxÊdeÊrisques RéglementaƟon 

ArrêtéÊpréfectoralÊfeuxÊdeÊpleinÊair 

Faible Feux autorisés 

(en respectant des modalités contenues dans l’arrêté préfectoral) Léger 

Modéré 

Sévère 

Très sévère 

ExcepƟonnel 

 

 

Feux interdits 

ÊRéglementaƟonÊsurÊlesÊhorairesÊdeÊtonte 

Les horaires de tonte sont réglementés par l’arrêté préfectoral relaƟf aux bruits de voisinage en date du 19 juin 
2007. Ainsi, les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des parƟculiers à l’aide d’ouƟls ou d’appareils 
tels que tondeuses à gazon, tronçonneuse, perceuses, raboteuses… dont le bruit parƟculier est suscepƟble de 
porter aƩeinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme par sa durée, sa répéƟƟon ou son intensi-
té, ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : duÊlundiÊauÊvendrediÊdeÊ8h30ÊàÊ12h00ÊetÊdeÊ13h30ÊàÊ19h00,ÊlesÊ
samedisÊdeÊ9hÊàÊ12hÊetÊdeÊ14hÊàÊ18h,ÊlesÊdimanchesÊetÊjoursÊfériésÊdeÊ10hÊàÊ12h. 
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BonÊàÊsavoirÊquandÊonÊvientÊenÊdéchèterie 
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Environnement 

CollecteÊdesÊorduresÊménagères…ÊPourÊTourriersÊ 

 

CollecteÊdesÊorduresÊménagères…Ê5ÊmaisonsÊcôtéÊVillejoubert 
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Environnement 

CollecteÊsélecƟve…ÊPourÊTourriersÊ 

CollecteÊsélecƟve…Ê5ÊmaisonsÊcôtéÊVillejoubert 
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Environnement 

LaÊTaxeÊGemapi,Êqu’estÊceÊqueÊc’estÊ? 

La compétence Gemapi est régie par l’arƟcle L 211-7 du code de l’environnement qui en donne les principaux 
domaines d’acƟon : 

· Aménagement des bassins versants 

· EntreƟen et aménagement des cours d’eau, lacs et plans d’eau 

· Défense contre les inondaƟons et la mer 

· ProtecƟon et restauraƟon des zones humides 
 

Les opéraƟons du syndicat visent à améliorer l’état et la résilience des cours d’eau, c’est-à-dire les rendre moins 
sensibles et à leur donner la capacité de se remeƩre des perturbaƟons. Par exemple, ces acƟons peuvent être : 

· RenaturaƟon des cours d’eau : recréer un lit plus naturel et moins recƟligne pour améliorer la dynamique et 
le foncƟonnement du cours d’eau, ralenƟr les pics de crues et améliorer la qualité de l’eau et des habitats ou 
modifier la morphologie au sein du lit du cours d’eau pour retrouver une rivière vivante en diversifiant les 
écoulements, 

· Travaux de conƟnuité écologique : favoriser la circulaƟon des poissons et le transport sédimentaire en 
effaçant un obstacle ou en réalisant un aménagement, 

· GesƟon de la végétaƟon, des embâcles : améliorer la foncƟonnalité du cours d’eau par une gesƟon adaptée 
de sa végétaƟon rivulaire (des berges) notamment dans les zones à enjeux, limiter les embâcles gênant les 
ouvrages et contenir les espèces envahissantes, 

· PréservaƟon et restauraƟon des zones humides : inventaire des zones humides, plans de gesƟon, travaux de 
restauraƟon des zones humides, 

· PrévenƟon du risque inondaƟon : repérer les zones à risques et leurs causes, préserver des zones d’expansion 
de crues, créer des zones de sur-inondaƟon, ralenƟr des écoulements sur le versant pour anƟciper et limiter 
les problémaƟques d’inondaƟon, diminuer l’aménagement dans les zones à risque et la vulnérabilité des sites 
déjà aménagés. 

 

Toutes ces acƟons sont en peƟte parƟe financées par une « Taxe Gemapi » prélevées sur les impôts fonciers par 
l’EPCI (Communauté de communes) et reversée ensuite au SyBRA. 

La commune est indirectement concernée par la préservaƟon des cours d’eau puisqu’elle est seulement un bassin 
versant de l’Argence. En effet, celle-ci prend sa source sur la commune de Jauldes puis rejoint ensuite la commune 
d’Anais. Entre temps, plusieurs fossés communaux drainent nos eaux pluviales et permeƩent de gonfler le débit de 
l’Argence. 

Elle est par contre pleinement concernée par la défense contre les inondaƟons et ruissellements. Nous avons 
sollicité récemment l’intervenƟon des techniciens du SyBRA afin qu’ils nous apportent leur savoir-faire sur le lieu dit 
Fenêtre. Une étude va être rendue réalisant la cartographie du site, les problèmes d’écoulement des eaux pluviales 
et de ruissellements et des conseils sur d’éventuelles soluƟons techniques.  

 

La compétence Gemapi (GesƟon des Milieux AquaƟques et PrévenƟon des InondaƟons) est une 
compétence détenue par notre Communauté de Communes Cœur de Charente depuis le 1er janvier 2018. 
CeƩe compétence a été déléguée au Syndicat du SyBRA (Syndicat du bassin des rivières de l’Angoumois). 
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Vous pouvez contacter gratuitement ces délégués : 

· Si vous vous esƟmez lésé(e) par le foncƟonnement d’une administraƟon ou d’un service public. 

· Si vous considérez que les droits d’un enfant ou d’un adolescent ne sont pas respectés ou qu’une situaƟon met 
en cause l’intérêt supérieur d’un mineur. 

· Si vous êtes témoin ou vicƟme d’une discriminaƟon. 

· Si vous esƟmez avoir été vicƟme ou témoin d’un comportement abusif de la part de personnes exerçant des acƟ-
vités de sécurité (policiers, gendarmes, agents de sécurité, agents de l’administraƟon pénitenƟaire etc…) 

LeÊdépartementÊdeÊlaÊCharenteÊcompteÊdeuxÊdélégués,ÊMmeÊRaymondeÊJAMARDÊetÊM.ÊRenéÊBALLETÊquiÊpeuventÊ
vousÊrecevoir,ÊenÊtempsÊordinaireÊhorsÊconfinement,ÊàÊleurÊpermanenceÊd’AngoulêmeÊ(8ÊRueÊdeÊlaÊPréfecture),Ê
deÊConfolensÊ(sous-préfecture)ÊouÊdeÊCognacÊ(sous-préfecture). 
 

Certes,ÊpourÊl’instant,ÊlesÊmesuresÊbarrièresÊneÊleurÊpermeƩentÊpasÊdeÊvousÊrecevoirÊdeÊfaçonÊprésenƟelle.ÊNéan-
moins,ÊlesÊdéléguésÊpoursuiventÊleursÊacƟvitésÊdeÊmédiaƟonÊetÊrestentÊàÊvotreÊdisposiƟon. 

Ü PourÊprendreÊrendez-vousÊ: 

à soitÊparÊtéléphoneÊau ( 05 45 97 61 28 - laisser un message, ils vous rappelleront 

à soitÊparÊcourrierÊ:ÊPréfecture de la Charente -  8 Rue de la Préfecture - BP 1399 - 16000 ANGOULEME  

à soitÊparÊmailÊÊ*  rene.ballet@defenseurdesdroits.fr ou raymonde.jamard@defenseurdesdroits.fr  

DéléguésÊduÊDéfenseurÊdesÊDroitsÊenÊCharente 

Le Défenseur des Droits est une autorité indépendante. La loi organique qui l’a créée lui permet d’avoir 

dans chaque département un ou plusieurs délégués. Aujourd’hui, il y a 500 délégués environ dans toute la 
France de métropole et d’outre-mer, tous Bénévoles.  

AppelÊdeÊlaÊMarineÊNaƟonale 

La MarineÊNaƟonaleÊpropose chaque année des emplois et des formaƟons dans des domaines d’acƟvités aussi 
divers et variés que les techniques mariƟmes, la mécanique, l’électronique, les réseaux et télécommunicaƟons, les 
méƟers de l’aéronauƟque, l’administraƟon, la restauraƟon, la sécurité et la protecƟon. 

ÜÊCesÊpostesÊsontÊouvertsÊ: 

àÊaux jeunes gens de 16 à 30 ans, 
àÊd’un niveau 3ème à BAC +5 
 

Alors,ÊenvieÊd’aventuresÊ?ÊDeÊvoyagesÊ?ÊDeÊdonnerÊduÊsensÊàÊvotreÊvieÊ? 
 

Ü Contactez-nousÊ: CIRFA MARINE de PoiƟers - 105 Bd du grand cerf au ( 05.49.61.02.02 - 9Êwww.etremarin.fr 
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LaÊcarteÊgriseÊàÊportéeÊdeÊclicÊ! 

Ü POURÊLESÊVÉHICULESÊNEUFSÊ:ÊVous avez un mois à compter de la date d’achat du véhicule pour effectuer votre 
demande de carte grise sinon vous risquez une amende pouvant aller jusqu’à 750 €. 

à  Se connecter sur leÊsiteÊdeÊl’ANTSÊet créer un compte si vous n’en n’avez pas encore 

à  Téléchargez le formulaire CERFAÊ13740*04Êet remplissez-le 

à  Déposez en ligne unÊjusƟficaƟfÊdeÊdomicileÊdatant de moins de 6 mois 

à  Demande de cerƟfier sur l’honneur que le conducteur est bien détenteur d’unÊpermisÊdeÊconduireÊvalideÊetÊ
queÊlaÊvoitureÊestÊassurée 

à  Vous devez ensuite payer lesÊfraisÊdeÊdossier 

à  Lorsque votre demande est validée vous recevrez votre n° de dossier, une preuve de votre demande et un 
cerƟficat provisoire d’immatriculaƟon 

à  La carte grise vousÊseraÊenvoyéeÊdansÊunÊdélaiÊdeÊ7ÊjoursÊen général 

Ü POURÊLESÊVÉHICULESÊD’OCCASIONÊ:Êvous pouvez passer par le site de l’ANTS ou bien par un garagiste agréé SIV. 

1_SurÊleÊsiteÊdeÊl’ANTS 

à  Remplir le formulaire CERFAÊ13750 

à  Fournir unÊjusƟficaƟfÊdeÊdomicileÊdatant de moins de 6 mois, une copie de la carte grise de la voiture men-
Ɵonnant qu’elle a été vendue et une signature de l’ancien propriétaire 

à  Copie du contrôle technique en cours de validité 

à  L’ancien propriétaire doit vous remeƩre le code cession 

à  Demande de cerƟfier sur l’honneur que le conducteur est bien détenteur d’unÊpermisÊdeÊconduireÊvalideÊetÊ
queÊlaÊvoitureÊestÊassurée 

à  Renseigner l’idenƟté du nouveau Ɵtulaire, vos coordonnées bancaires 

à  Vous devez ensuite payer lesÊfraisÊdeÊdossier 

à  Lorsque votre demande est validée vous recevrez votre n° de dossier, une preuve de votre demande et un 
cerƟficat provisoire d’immatriculaƟon 

à  La nouvelle carte grise vousÊseraÊenvoyéeÊdansÊunÊdélaiÊdeÊ7ÊjoursÊ 

2_AuprèsÊd’unÊprofessionnelÊagrééÊSIV 

à  Fournir unÊjusƟficaƟfÊdeÊdomicileÊdatant de moins de 6 mois, uneÊpièceÊd’idenƟté, une copie de la carteÊgriseÊ
barrée menƟonnant la vente et signée par l’ancien propriétaire, fournir une aƩestaƟonÊd’assuranceÊdu véhi-
cule et une copieÊduÊpermisÊdeÊconduire 

à  Preuve du contrôleÊtechniqueÊvalide si le véhicule a plus de 4 ans 

à  Remplir les formulaires CERFAÊ13750ÊetÊ15776 

Depuis novembre 2017, les formalités de demande d’immatriculaƟon, anciennement appelé « carte grise », 
se font uniquement en ligne. Il est possible de les faire : 

· via le site de l’ANTS : hƩps://immatriculaƟon.ants.gouv.fr 

· auprès de garagistes agréés SIV par la préfecture 
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Vie associative 

LeÊComitéÊdesÊFêtesÊdeÊTourriers 

 

Ü LeÊBureauÊ:ÊPrésidente : Sergine NEBOUT, Vice-Présidente : Nathalie VERGNAUD, 2ème Vice-Président : Régis 
FRANCOIS DIT CHARLEMAGNE, Trésorier : David VERGNAUD, Trésorière Adjointe : Agnès DANEDE, Secrétaire : 
ChrisƟne BENOIT , Secrétaire Adjointe : Sarah CHARLES. 
 

Ü ContactÊ: à ComitéÊdesÊFêtes -  SergineÊNEBOUTÊ( 06Ê88Ê49Ê06Ê24Ê- *Êcdf.tourriers@orange.fr 

En raison des condiƟons sanitaires, nos associaƟons sont malheureusement à l’arrêt depuis un an 
maintenant. Quelques acƟons ont pu être menées, animant notre territoire communal. Malheureusement, 
au jour où nous écrivons cet arƟcle, nous n’avons toujours aucune perspecƟve permeƩant d’envisager la 
reprise ou non de leurs acƟvités et des animaƟons / manifestaƟons qu’elles peuvent organiser. Si nous ne 
voulons pas que le Ɵssus associaƟf et le bénévolat se meurent, nous, citoyens, devons apporter tout notre 
souƟen aux différentes associaƟons notamment au travers des acƟons qu’elles pourraient menées ceƩe 
année. 

Compte tenu de la situaƟon sanitaire liée au COVID-19, la cérémonie du 19 mars 2021, Journée naƟonale du 
Souvenir et du recueillement à la mémoire des vicƟmes civiles et militaires de la guerre d’Algérie et des combats 
en Tunisie et au Maroc, s’est déroulée ceƩe année en Comité restreint, dans le respect des règles de distancia-
Ɵon, composé uniquement de la présence du Maire, des portes drapeaux de la commune (Jean-Marie LAFONT, 
Jean-Paul PAYRAUDEAU, Jacques BOIREAU) et du président de la FNACA. Le rassemblement a eu lieu à 15h au 
Monument aux Morts pour un dépôt de gerbes de la commune et de la FNACA. 

 

ÊCérémonieÊduÊ19ÊmarsÊ2021 
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Vie Associative 

L’AmicaleÊdesÊdonneursÊdeÊsangÊdeÊlaÊBoixe 

Ü DonnerÊsonÊsangÊest-ilÊdangereuxÊ?ÊNon,Êle matériel de transfusion est stérile et à usage unique.  Un entreƟen 
pré-don avec un docteur permet de déterminer votre apƟtude au don. Le sang prélevé se reconsƟtue en  quelques 
heures. Après le don, une collaƟon est offerte qui permet de se reposer tout en se restaurant. En période de 
pandémie, un masque est donné au donneur quand il entre dans la salle de collecte, du gel hydroalcoolique est à sa 
disposiƟon, les règles de distanciaƟon, d’hygiène, sont strictement appliquées. 

 

Ü LeÊ sangÊ arƟficielÊ existe-t-ilÊ ?Ê Non,Ê le sang humain est si complexe que la recherche n’a pas encore réussi à 
élaborer un produit ayant toutes ses propriétés. 

En France, 1 million de malades ont besoin d’être soignés avec des produits sanguins (sang total, plasma, 
plaqueƩes, médicaments fabriqués à parƟr du sang,…) 

Ü CalendrierÊdesÊcollectesÊ:ÊÊ5 collectes de sang, repas « mouton grillé » le 25 juillet 2021 (confère agenda page 27) 

 

Ü RenseignementsÊd’ordreÊmédicalÊ:Ê 

à CentreÊdeÊtransfusionÊÊdeÊlaÊCharenteÊ( 05Ê45Ê91Ê46Ê44Ê(PourÊtoutÊdon,ÊseÊmunirÊd’unÊpapierÊd’idenƟté). 

 

DonÊdeÊsang,ÊdonÊdeÊmoelleÊosseuse,ÊdonÊd’organeÊ:ÊmêmeÊcombat,Ê« sauverÊdesÊvies » 

FesƟv&co 

Nous sommes une associaƟon intercommunale, regroupant les communes de Tourriers, Aussac Vadalle et Anais 
qui a pour but de créer des animaƟons dans nos villages.  

L’année 2020 a été compliquée pour tout le monde, malgré tout, nous avons pu organiser un bric-à-brac à Vadalle 
qui, pour un premier a été une réussite. 
 

Le contexte sanitaire actuel n’entame pas notre déterminaƟon et nous espérons pouvoir organiser plus de manifes-
taƟons pour 2021 : animaƟons fesƟves et familiales. 
 

Ces manifestaƟons seront organisées dans le strict respect des consignes sanitaires. Nous n’avons pas défini de 
date à ce jour, puisque nous aƩendons que le contexte sanitaire s’améliore pour les confirmer. Nous espérons aussi 
être rejoints par un maximum de personnes afin de réaliser des animaƟons plus importantes.  

Ü ComposiƟonÊ duÊ bureauÊ : Co-Présidents : Florent BOISBLEAU et Frédéric MOREAU, Trésorier : Florent JARRI-
GEON, Secrétaire : Virginie MOREAU, Jézabel BELLANGER. 

Ü ContactÊ:Ê 

à FesƟv&Co - FrédéricÊMOREAUÊ( 06Ê64Ê44Ê75Ê00Ê- *Êfacebook.com/fesƟvandco  

 

AuÊplaisirÊdeÊnousÊretrouverÊpourÊpasserÊdeÊbonsÊmomentsÊconviviauxÊensemble. 
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LeÊClubÊdeÊYogaÊTourriersÊ-ÊAussacÊVadalle 

Vie Associative 

Le Club de Yoga, vous offre des séances de relaxaƟon, de détente et d’assouplis-
sement, adaptées à vos possibilités, sous l’égide d’Eddy, notre professeur.   

Hors confinement, les séances ont lieu tous les mardis, de 17h45 à 19h, dans la 
salle socio-culturelle d’Aussac-Vadalle, que la mairie à la genƟllesse de meƩre 
gratuitement à la disposiƟon du club, qu’elle en soit remerciée. Sont également 
organisés des stages au cours desquels sont développés les règles du Yoga, le 
respect de l’humain ainsi que l’écoute de la nature.  

Mais, les règles de confinement actuellement en vigueur ne permeƩent pas d’offrir des séances en présenƟel. Dès 
que cela sera possible, le club réouvrira ses portes et organisera à nouveau des cours, avec toutes les mesures sani-
taires barrières qui s’imposeront. Notre associaƟon foncƟonne grâce à la subvenƟon de la mairie de Tourriers, qui 
en est vivement remerciée, et à la coƟsaƟon des parƟcipants qui s’élève à 60 € par trimestre. 

Ü LeÊbureauÊ: Président : René BALLET, Vice-Présidente : Patricia LAROCHE, Trésorière : Josiane CHAUVAUD, Tréso-
rière adjointe : JeanneƩe BALLET, Secrétaire : Danielle BENOIT, Secrétaire adjointe : Annie JAULIN. 

Toutes les personnes qui souhaitent rejoindre le groupe des Yogistes peuvent s’adresser à l’un des membres du 
bureau précités. 

AssociaƟonÊIntercommunaleÊdesÊParentsÊd’Elèves 

L’A.I.P.E. est l’associaƟon des parents d’élèves dont les enfants sont scolarisés dans les écoles du RPI 
(Regroupement Pédagogique Intercommunal) des communes d’Anais, d’Aussac Vadalle et de Tourriers. 

L’A.I.P.E. est un lien entre les différents acteurs de l’école : les élèves, les enseignants, les parents et les municipali-

tés, notamment à travers ses manifestaƟons. Ces dernières sont également un moyen de récolter des fonds pour 
aider financièrement les écoles dans divers projets pédagogiques ; tels que le cycle piscine pour les GS et les CP, les 
abonnements scolaires, les sorƟes, du matériel éducaƟf, les voyages de fin d’année … 

Ü ManifestaƟonsÊàÊvenirÊ:ÊVenezÊyÊparƟciperÊ: Brocante le 4 avril à la salle polyvalente de Tourriers, kermesse le 
12 juin à la salle d’Aussac-Vadalle... (Agenda page 27). 

Ü ToutÊauÊlongÊdeÊl’annéeÊ: une borne de collecte de cartouches d’encre vides est disponible en mairie. 

Ü LesÊBennesÊ:Êtoujours sur les parkings des salles polyvalentes (confère planning en page 27) 

Ü ComposiƟonÊduÊbureauÊ: Présidente : Mélanie RICHARD, Vice-Présidente : FaƟma BARRAUD, Trésorière :  Débo-
rah BENOIT, Trésorière adjointe : Manuela BELLAMY, Secrétaire : Stéphanie LEMAIRE, Secrétaire adjointe : Angé-
lique BERNIER. N’hésitez pas à nous rejoindre et pensez à conserver vos papiers et cartons pour remplir nos 
bennes ! Merci pour votre implicaƟon. 

Ü ContactÊ:  

à AIPE - MélanieÊRICHARDÊ( 06Ê11Ê99Ê42Ê01Ê- *Êassoc.aipe16560@gmail.com  
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Vie Associative  

TourriersÊPatrimoine 

Drôle d’année que ceƩe année 2020 !... Les confinements successifs liés au COVID-19 

ont pétrifié les habituelles manifestaƟons de « Tourriers Patrimoine » (repas dansant 
en avril , brocante en mai, pique-nique au Bois du Logis en juillet …). Sans réaliser au-
cune receƩe de toute l’année 2020, « Tourriers Patrimoine » a malgré tout réussi à 
organiser trois manifestaƟons liées à l’abouƟssement des travaux de restauraƟon de 
l’église paroissiale : 

· LeÊ28ÊfévrierÊ2020Ê: inauguraƟon « laïque » de l’église restaurée 

· LeÊ23ÊjuilletÊ2020Ê: visite guidée de l’église par Anaël VIGNET 

· LeÊ10ÊoctobreÊ2020Ê: messe inaugurale dite par Monseigneur GOSSELIN, évêque du 
diocèse d’Angoulême. 

Ü NovembreÊ2008Ê-ÊFévrierÊ2021Ê:Ê12 ans d’existence et un premier abouƟssement. « Tourriers Patrimoine » a été 
fondée le 21 novembre 2008 pour sauver l’église Saint-Hilaire de l’abandon et de la ruine. 

ObjecƟf aƩeint puisque la municipalité a bouclé en février 2020, il y a un an, l’enƟère restauraƟon de l’édifice, 
épaulée depuis 2008 par « Tourriers Patrimoine ». Une grande saƟsfacƟon aussi pour l’associaƟon d’avoir pu finan-
cer pour moiƟé les gros travaux effectués par le Club MARPEN en 2019, soit la somme de 10 340 €. Concernant les 
projets à venir, sachez que « Tourriers Patrimoine » accorde beaucoup de valeur aux deux plaques de cocher du 
bourg de Tourriers. Ces plaques kilométriques en fonte témoignent d’une époque (le Second Empire de Napoléon 
III de 1852 à 1870) où les véhicules à moteur n’existaient pas. L’associaƟon prévoit donc en 2021 de restaurer com-
plètement ces deux plaques de cocher. Il s’agit pour « Tourriers Patrimoine » d’une étape supplémentaire vers la 
reconnaissance officielle de ce peƟt patrimoine rouƟer. 

Lors de notre Assemblée Générale le 20 février dernier, nous avons aussi évoqué l’ancien lavoir de Bouffanais qui 
mérite toute notre aƩenƟon. Il aurait été aménagé par la municipalité en 1909, donc assez tardivement. Il a donc 
été uƟlisé par les lavandières pendant une peƟte cinquantaine d’années. L’eau courante étant installée dans les 
foyers vers 1955. Nous avons décidé d’organiser à la belle saison entre nous « si la situaƟon le permet » un pique-
nique sur place pour faire un point sur l’existant et réfléchir à un éventuel aménagement. 
 

Ü AppelÊ auxÊ habitantsÊ ! L’AssociaƟon « Tourriers Patrimoine » s’intéresse également à tous les Tourriérois qui 
nous ont précédés. Et plus parƟculièrement à ceux qui furent tués pendant la guerre 1914-1918 et dont les noms 
sont gravés sur notre Monument aux Morts. Ces hommes ont vécu l’enfer des tranchées. Ne les oublions pas ! 

Et si nous écrivions une peƟte biographie pour chacun d’eux ?!... Ils le méritent amplement. 

Tout document concernant ces « Poilus » nous intéresse, à commencer par leur photo-portrait. TouteÊpièceÊcon-
fiéeÊseraÊnumériséeÊetÊimmédiatementÊresƟtuée. 
 

Ü LesÊmembresÊduÊbureauÊontÊétéÊreconduitsÊparÊl’AssembléeÊGénérale,ÊàÊsavoirÊ: 

Président : Jacques BOUCHÉ, Secrétaire : Alain PAYRAUDEAU, Secrétaire-adjoint : Jean-Claude LUSSON, Trésorière : 
BernadeƩe COMTE, Trésorier-adjoint : Francis COMTE, Commissaire aux comptes : Jean-Marie LAFONT. 
 

Ü ContactÊ:  TourriersÊPatrimoine -  JacquesÊBOUCHÉÊ( 06Ê48Ê72Ê97Ê48Ê- *Êjacques.bouche57@gmail.com 

EnÊespérantÊpouvoirÊorganiserÊenÊ2021ÊuneÊmanifestaƟonÊouÊdeuxÊdansÊceÊcontexteÊdifficileÊpourÊtous…Ê 

RienÊn’estÊécritÊpourÊl’instant. 

@ Jacques BLANCHARD 
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L’Etat Civil - Année 2020 / 2021 

Ü Ninon WILLAERT BERNIER, née le 10 janvier 2020 à Soyaux, 5 Rue de la Perroquerie 

Ü Myla VALLADE, née le 18 janvier 2020 à Saint Michel, 6 Rue des Glycines 

Ü Milla  MICHELET, née le 30 janvier 2020 à Soyaux, 4 Impasse du Champs de Grolle 

Ü Judith ALBERT, née le 24 février 2020 à Soyaux, 9 Rue du Bois du Logis 

Ü Tessa BOUGRAS MARCHAIS, née le 10 avril 2020 à St Michel, 7 Rue des Bouchauds 

Ü BaƟste MARIAS, né le 12 avril 2020 à St Michel, 2 Rue des Glycines 

Ü JulieƩe TAUPIN, née le 21 décembre 2020 à PoiƟers, 29 Rue des Erables 

Ü Hugo PEREIRA, né le 20 janvier 2021 à Soyaux, 32 Route de Paris 

Ü Arthur TARDIT, né le 30 mars 2021 à Saint-Michel, 39 Route de Paris 

Ü VALLADE Brice et THUDIN Marine, mariés à Saint-Yrieix sur Charente 

Ü MICO Kevin et COMTE-- BELLOIS Alexia, mariés à Mouguerre (Pyrénées-AtlanƟques) 

Ü SOUBRIER Gary et MONROSTY Aurélie, mariés le 16 octobre 2020 à Tourriers 

Ü ARDOUIN Patrick et LOGETTE Angélique, mariés le 17 octobre 2020 à Tourriers 

Ü COLARDELLE Elisya, le 20 janvier 2020 à Tourriers 

Ü AUCLAIR ColeƩe, le 17 février 2021 à Soyaux 

LesÊNaissancesÊ2020Ê/Ê2021 

LesÊMariagesÊ2020Ê/Ê2021 

LesÊDécèsÊ2020Ê/Ê2021 
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AÊvosÊAgendasÊ!!!ÊRetrouvezÊaussiÊl’agendaÊsurÊwww.tourriers.frÊ 

@ DuÊ7ÊauÊ9Êmai,ÊBenneÊàÊpapierÊAIPEÊsurÊleÊParkingÊdeÊlaÊSalleÊPolyvalenteÊd’Anais 

@ SamediÊ8Êmai,ÊCérémonieÊCommémoraƟve,ÊàÊ11h00,ÊauÊMonumentÊauxÊMorts 

@ JeudiÊ27Êmai,ÊDonÊduÊsang,ÊdeÊ16h30ÊàÊ19h30,ÊàÊlaÊSalleÊPolyvalenteÊdeÊTourriers 

@ DimancheÊ30Êmai,ÊBrocanteÊRouteÊdeÊParis,ÊorganiséeÊparÊTourriersÊPatrimoine 

@ SamediÊ12Êjuin,ÊKermesseÊAIPE,ÊàÊlaÊsalleÊd’Aussac-Vadalle 

@ MercrediÊ16Êjuin,ÊMarchéÊdesÊProducteurs,ÊàÊlaÊSalleÊPolyvalenteÊdeÊTourriers 

@ DimancheÊ20Êjuin,Ê1erÊTourÊElecƟonsÊrégionalesÊetÊdépartementales 

@ SamediÊ26Êjuin,ÊSoiréeÊEntrecôte,ÊàÊlaÊSalleÊPolyvalente,ÊorganiséeÊparÊleÊComitéÊdesÊFêtes 

@ DimancheÊ27Êjuin,Ê2èÊTourÊElecƟonsÊElecƟonsÊrégionalesÊetÊdépartementales 

@ VendrediÊ2Êjuillet,ÊPique-niqueÊauÊboisÊduÊlogis,ÊorganiséÊparÊTourriersÊPatrimoine 

@ DuÊ2ÊauÊ4Êjuillet,ÊBenneÊàÊpapierÊAIPEÊsurÊleÊParkingÊdeÊlaÊSalleÊPolyvalenteÊd’AussacÊVadalle 

@ DimancheÊ25Êjuillet,ÊRepasÊ“MoutonÊgrillé”,ÊàÊ12h30,ÊàÊMonƟgnac,ÊorganiséÊparÊleÊDonÊduÊSang 

@ JeudiÊ26Êaoût,ÊDonÊduÊsang,ÊdeÊ16h30ÊàÊ19h30,ÊàÊlaÊSalleÊPolyvalenteÊdeÊMarsac 

@ DuÊ17ÊauÊ19Êseptembre,ÊBenneÊàÊpapierÊAIPEÊsurÊleÊParkingÊdeÊlaÊSalleÊPolyvalenteÊdeÊTourriers 

@ DimancheÊ26Êseptembre,ÊBric-à-Brac,ÊParkingÊdeÊlaÊSalleÊPolyvalenteÊorganiséÊparÊleÊComitéÊdesÊFêtes 

@ JeudiÊ28Êoctobre,ÊDonÊduÊsang,ÊdeÊ16h30ÊàÊ19h30,ÊàÊlaÊSalleÊPolyvalenteÊdeÊVars 

@ VendrediÊ17ÊdécembreÊ2021,ÊAssembléeÊGénérale,ÊorganiséÊparÊTourriersÊPatrimoine 

@ JeudiÊ30Êdécembre,ÊDonÊduÊsang,ÊdeÊ16h30ÊàÊ19h30,ÊàÊlaÊSalleÊPolyvalenteÊdeÊSt-Amant-de-Boixe 

@ Décembre,ÊÊTéléthon 

@ DécembreÊ,ÊPainsÊetÊbriochesÊauÊfourÊdeÊFenêtre,ÊorganiséÊparÊTourriersÊPatrimoine 

 

 

 

 

 

 

Calendrier des Manifestations 

Compte tenu des restricƟons sanitaires imposées, certaines cérémonies et manifestaƟons peuvent être 
modifiées ou annulées … et certaines règles mises en place. Renseignez-vousÊ àÊ laÊmairieÊ pourÊ vousÊ s’enÊ
assurer. 



à ARCHITECTE 
RAMPNOUX Sylvain - 20 Route de Paris 
' 05 45 20 61 76 

à BAR - RESTAURANT - « Le Tourriers » 
SARL SEB Y MAS  - 40 Route de Paris 
' 05 45 94 15 39 

à BOULANGERIE 
MARTIN Sébastien - 2002 ZA SUD 
' 05 45 90 91 93 

à CHAUFFAGE/SANITAIRE 
PUYPALAT Christophe - 4 impasse du Plantier 
' 05 45 38 79 98 - ) 06 23 06 94 18 

à COIFFEUR - « L’INSTINCT DE SARAH » 
CHARLES Sarah - 63 A Route de Paris 
' 05 45 37 63 15  

à CONSULTANTE EN GESTION D’ENTREPRISE 
ADF CONSEIL - DANEDE Agnès - 5 Rue du Presbytère 
) 06 79 45 16 88 

à COUVERTURE - ZINGUERIE - ISOLATION CHANVRE 
LAICHOUR Ali - Ets L.A Rénovation - 1 Rue du Bourg 
) 06 70 91 90 77 

à COUVREUR / ZINGUEUR 
BERTIN Gérard - 3 Rue de la Perroquerie 
' 05 45 20 67 72  

à CREATION BIJOUX FANTAISIES 
BENOIT Martine - 20 Rue de Bouffanais 
' 09 81 96 49 14 - ) 06 66 02 68 01 

à EDITEURS DE LOGICIELS  
Sarl SDEV - GIRARDIN Philippe - 16 Rue de Chebrollet 
' 05 45 95 13 65 - ) 06 77 27 59 69 

à ELECTRICITE GENERALE 
MICH’ELEC - MICHELET Nicolas - 30 Rue de Chebrollet 
) 06 83 10 71 01 

à EPICERIE 
TARDIT Guillaume & SEBIRE Camille - 47 Route de Paris 
) 05 45 38 81 95 

à GARAGE BERNARD 
Route de Paris (sortie sud) 
) 06 32 07 80 29 

à GARAGE « TRANS HIP AUTO » 
HULLEBROCK Ivan - La Grosse Borne (sortie nord) 
' 05 45 22 94 27 - ) 06 79 85 52 80 

à MAÎTRE D’ŒUVRE  
LAPOUGE Fabien - 3 Rue du Presbytère 
) 06 06 84 41 89 - fabien.lapouge16@gmail.com 

à MANUTENTION -  LEVAGE « CMS » 
RAMAT Jonathan - Rte de Paris 
' 05 45 22 88 04 - ) 06 11 34 31 51 

à MENUISIER (ALU, PVC) 
BOINON Stevan - 3 Rue de l’Ouche à Ragot 
' 05 45 20 64 98 - 2 05 45 20 41 49 

à MENUISIER  
FLEURANCEAU Jonathan - 15 Rue du Canton 
) 06 44 23 01 92 

à MENUISIER (BOIS, ALU, PVC) 
GANGNEUX Sébastien - 39 Rue du Canton 
' 05 45 20 61 24 - ) 06 67 45 05 44 

à MEUBLE DE TOURISME - « LE TOURNESOL » 
LAFONT Jean-Marie - 54 Route de Paris 
' 05 45 20 69 99  

à MULTI-SERVICES DU BATIMENT 
DAPAS RENOV - DELAYEN Pascal - 21 Route de Paris 
' 05 45 92 05 72 - ) 06 12 10 56 91 

à OPTIQUE - « OPTIQUE 16 A DOMICILE » 
THOS Florence 
' 06 22 29 77 65 - Facebook OPTIQUE 16 A DOMICILE 

à PASSION DESSERT 
DUTRIAT Arnaud - 35 Rue du Renclos 
) 06 86 79 54 20 - arnaud.d.patissier.85@gmail.com  

à PAYSAGISTE - « LES PRESTATAIRES DE LA BOIXE » 
CHAMOULEAU Stéphane - 8 Rue du Presbytère 
' 05 45 39 60 85 - www.paysagistecharente.com   

à PEINTURE SUR VERRE - « FENÊTRE EN LUMIERE » 
NANGLARD Danièle - 6 bis Route de Nitrat - Fenêtre 

    ' 06 77 09 40 03 - www.artandlight.fr  

à SERVICE A DOMICILE « BRICOLAGE & JARDINAGE » 
PEIGNÉ Aurélien - 5 Rue des Erables 
) 06 72 11 09 50 - aurelienpeigne1@gmail.com  

à SERVICE A LA PERSONNE - Entretien Espaces Verts 
    « LES PAYSAGES DE LA BOIXE » 

CHAMOULEAU Stéphane - 8 Rue du Presbytère 
' 05 45 39 60 85 - www.paysagistecharente.com   

à STATION DE LAVAGE AUTOMATIQUE - « OKI » 
La Grosse Borne (sortie nord) 
 
 

à TOUTES SOLUTIONS CAFÉ  
MAZEAUD Ludovic - 4 Rue de L’Ancien Lavoir 
) 06 45 92 60 89 - cafes.modele@gmail.com  

à TRANSPORT - « TRANSPORT LEVASSEUR » 
LEVASSEUR Vincent - Rte de Paris (Ancien AMMYL PLAN) 
' 05 45 20 35 58  

à TRAVAUX PUBLICS - « LUCAS BRUNO TP » 
LUCAS Bruno - 26 Rue de Bouffanais 
' 05 45 69 91 30 siège social 

 

à LOCATION MATERIELS EVENEMENTIELS 
BOISBLEAU Florent - 5 Rue des Grands Champs 
' 06 24 94 82 02 - locafun16@gmail.com  

à MAÇONNERIE_PLAQUO_REVÊTEMENTS DE SOLS 
JOUANAUD Julien - 22 Route de Nitrat - Fenêtre 
) 06 86 52 42 12  
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